
 

Séance du Conseil Municipal du 27/11/2008 

N° 301   

Direction : Social Santé Solidarité  

Social, Solidarité,santé  

REF : SOCIAL2008018  

Signataire : DG/GB 

OBJET : Renégociation d'un nouveau mode de gestion du service public de l'eau : la 
position de la ville d'Aubervilliers.  

 
LE CONSEIL, 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant  que la convention de régie intéressée signée le 3 avril 1962 entre le SEDIF et le 
prestataire de service prendra  fin le 31 décembre 2010, 
 
Considérant les quatre scénarios étudiés par le  groupement de cabinets d’études mandaté en 
2007, dont le rapport de présentation a été diffusé aux délégués du SEDIF mi-juillet 2008, 
 
Considérant la synthèse de l’analyse comparée de ces quatre scénarios transmise aux délégués 
du SEDIF en septembre 2008, 
 
Considérant le débat  auquel les délégués des 144 communes membres du SEDIF ont pu 
débattre, le 25 septembre dernier, sur l’analyse multicritère des scénarios qui leur a été 
présentée, 
 
Considérant la proposition de mode de gestion du bureau du bureau du SEDIF présentée le  
23 octobre 2008,  
 
Considérant que cette proposition sera soumise aux votes des délégués le 11 décembre 2008,  
 
Considérant l’intérêt de la Commune d’adopter le vœu de donner mandat à ses représentants 
siégeant au sein du Syndicat des Eaux d’Ile de France (SEDIF), pour faire partager et prévaloir 
le choix de la Ville d’Aubervilliers dans la renégociation d’un nouveau mode de gestion du 
service public de l’eau, c’est à dire de favoriser un système de régie directe. 
 

DELIBERE 

Article unique : Adopte le vœu de donner mandat à ses représentants siégeant au sein du 
Syndicat des Eaux d’Ile de France (SEDIF), pour faire partager et prévaloir le choix de la Ville 
d’Aubervilliers dans la renégociation d’un nouveau mode de gestion du service public de l’eau, 
c’est à dire de favoriser un système de régie directe. 

 

Pour le Maire 

L’Adjoint délégué 


